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      La fédération des sociétés d’horticulture et d’écologie du Québec 
 

 

 

 

La Fédération des sociétés d’horticulture et d’écologie du Québec est un acteur 

incontournable auprès de ses membres dans le développement de l’horticulture au 

Québec comme loisir santé, bienfaisant et dans la défense de pratiques écologiques 
responsables. 

 

 

En tant qu’organisme national de loisir, la Fédération des sociétés d’horticulture et 

d’écologie du Québec a comme mission de soutenir le développement de l’horticulture 

comme pratique active du loisir auprès de ses membres. Présente dans toutes les régions 

du Québec, la Fédération regroupe des sociétés d’horticulture, des comités 

d’embellissement, des jardins communautaires ainsi que d’autres organismes qui œuvrent 

à des fins non lucratives dans les secteurs de l’horticulture, de l’écologie et de 

l’environnement. La fédération fait des publications, organise des évènements et 

intervient auprès des partenaires et commanditaires pour assurer un bon positionnement 

du secteur. 

  

 

 
 

  

  

 

   

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

           VISION 

       MISSION 

 

 

 

LE RESPECT 

 

Le respect consiste à accorder un 

second regard sur nos activités en 

horticulture et notre environnement 

afin de ne pas heurter inutilement la 

nature et les personnes qui nous 

entourent. 
 

 

 

 

 

    

L’EXCELLENCE 

 
L’excellence c’est donner le meilleur de 

soi pour réaliser un produit ou un 

service qui apporte une satisfaction 

optimale. L’excellence dans la défense 

de l’environnement par l’horticulture 

exerce une influence positive sur tous 

les aspects de notre vie collective.  

 

 

 

 
 

   L’ÉCORESPONSABILITÉ 
 

L’écoresponsabilité, c’est gérer 

judicieusement les ressources 

naturelles lors de nos pratiques en 

horticulture en agissant de manière 

responsable et en faisant des choix 

respectueux pour l’environnement. 

 

 

 

 

 

          L’INTÉGRITÉ 
 

 

L’intégrité, c’est agir, sans compromis, 

dans l’intérêt de l’environnement, 

tout en assurant la protection et la 

prépondérance des droits de 

l’ensemble de la population, y compris 

les jeunes lorsque nous devons 

interagir avec eux. 

 

 

      VALEURS 
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1. Consolider l’offre de services aux membres et accroître leur participation au  

           développement de la Fédération ; 

2. Assumer le leadership en tant qu’organisme de loisir en horticulture  
et développer sa pratique ; 

3. Assumer son leadership en écologie et promouvoir sa pratique active ; 

4. Développer sa notoriété et poursuivre son rayonnement ; 

5. Actualiser sa gouvernance pour offrir une gestion révisée et transparente. 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Fédération doit s’assurer de bases solides sur lesquelles appuyer sa 

croissance et son expansion. Pour ce faire, elle entend se donner les moyens 

d’être une organisation efficace et efficiente, afin d’augmenter sa performance 

auprès de ses membres.  

 

Ensemble du document et annexe VI : 
https://acrobat.adobe.com/id/urn:aaid:sc:US:f76f12cd-c180-428a-a3f4-ff4b87c45f7c 

 

 

 
 

 

 

 

Nos orientations et axes de développement 

Notre stratégie de développement 
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https://acrobat.adobe.com/id/urn:aaid:sc:US:f76f12cd-c180-428a-a3f4-ff4b87c45f7c


 

 

 

 

 

 

Envers nos membres                ➢ 
 

 

 

Envers nos partenaires                      ➢                           

et membres affiliés 
 

 

 

 

 

Envers le ministère de l’Éducation,     ➢ 

du Loisir et du Sport 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

• entretenir avec tous nos partenaires 

des relations basées sur le respect et 

l’intégrité 

• offrir un service professionnel et de 

soutien technique 

• fournir des services qui rencontrent 

leurs besoins 

Nos engagements 

• soumettre un plan de 

développement aux quatre ans. 

• respecter les normes établies pour 

les organismes nationaux de loisir 

par sa conformité au code actuel de 

gouvernance. 


